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·Premiere session extraordinaire'constitutionnelle de 1979 

RESOLUTION 

Appelant 1 1attention du Gouvernement des Etats-Unis SUr sa responsabilite a 
l'egard de la population de l'atoll de·Bikini pour les dommages, torts et prejudices 
causes par les programmes d'essais nucleaires entrepris entre 1946 et 1958, 

ATTENDU que le Gouve~nement des Etats-Unis a lance en 1946 aux fins de sa 
securite et de sa pUl.SSance mil{taire, une serie d l essais nucleaires da.'lS 1 t atoll 
de Bikini; · 

ATTENDU que le C~uvernement des Etats-Unis a induit.en erreur les habitants 
de 1 1atoll de Bikini pour les amener a quitter leurs foyers, leur donnant 
1 1 assurance qu 1ils pourraient retourner dans l'atoll une fois les essais termines 
tout en se gardant.de mentionner que les essais porteraient sur de nombreuses 
annees, et en omettant d'en indiquer les effets toxiques prolonges et pratiquement 
pE:rmc:.nents qui risquaient de mettre en danger la sante et la vie des residents 
censes rentrer dans leur atoll natal; 

ATTENDU ·que depuis lors les habitants de Bikini ont ete autorises a rentrer 
dens J.latoll de Bikini et que, par suite directe de la negligence du C~uvernement 
des Etats-Unis, certains de ceux qui sont rentres ont ete inutilement et cruellement 
exposes a des quar-tites excessives de radiations qui sont les effets residuels des 
essais nucleaires effectues entre .;.s;46 et 1958; 

ATTENDU que, dans un effort tardif et insuffisant pour proteger les residents 
de Bikini centre de nouvelles radiations, le C~uvernement des Etats-Unis les a 
depla.ces de leur atoll natal et les a disperses a travers les iles Marshall, se 
montrant peu sensibles aux liens culturels et familiaux profonds qui unissent chaque 
habite.n-c des iles Marshall au petit atoll corallien qu'il nomme sa "patrie"; 
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ATTENDU que'les residents de Bikini '·sent actuellement, et cela depuis une 
trentaine d 1annees, les seuls refugies deplaces dans le monde qui le·soient non 
pas en raison.des violences de J.a guerre mais plutot du fait que le Gouvernement 
des Etats-Unis ch~rche avec arrogance a acquerir des techniques et une puissance 
militaires dans le but d 1affirmer sa superiorite nucleaire dans la lutte qu'il 
mene contre'les autres grandes pUissarices mondiales; 

AT'rENDU que le· Gouvernement des Etats-Unis, se contentant d 1exprimer ses 
regrets, ne tient aucun compte du besoin des habitants de Bikini de disposer d'un 
endroit stable et sUr ou ils puissent vivre et qu 1ils puissent considerer comme 
leur patrie, et qu 1 il. est apparemment .. peu so':lcieux d 1 assumer ses responsabili tes 
envers le peuple de Bikini de,fagon plus.pratique et plus concrete; 

> ,, • ' ' 

IL EST DECIDE d 1informer, par la presente resolution, le Gouvernement des 
Etats-Unis que le peuple des iles Marshall, et en particulier le peuple de Bikini, 
considerent le .Gouvernement des Etats-Unis responsable, conformement au droit 
moral, a 1 1Accord de tutelle et aux principes du droit coutumier, de la sante, des 
moyens d 1existence et du bien-etre du peuple de Bikini et de la destruction de sa 
terre natale et, en consequence, d 1 exiger d 1urgence que le C~uvernement des 
Etats-Unis. assume promptement et pleipement les responsabilites qui lui incombent 

... a 1 1 egard du .peuple de Bikini de fag on huma.nitaire et juste;. 

IL EST EN OUTRE DECIDE que des exemplaires certifies c~nf~rmes de la pr~sente 
resolution .seront adresses au President des Etats-Unis, au President du Senat des 
Etats-Unis, au Speaker de la Chambre des representants des Etats-Unis, au Conseil 
de tutelle des Nations Unies et au Magistrat du Conseil municipal Kili-Bikini. 

Texte certifie conforme de la resolution adoptee le 25 juin 1979. 

Le Speaker, 

(Sigrie) Atlan ANIEN 

Le Greffier, 

(Signe) Bryant S. ZEBEDY 




